
REMB/NON 

 
Décision de la Commission 

du 8-9-1994 
constatant que le remboursement des droits à l'importation 

n'est pas justifié dans un cas particulier 
 

(demande présentée par l'Allemagne) 
 

Réf.  REM : 9/94 
-------------------- 

 
LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 
 
vu le traité instituant la Communauté européenne, 
 
vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 19921 ,établissant le code 
des douanes communautaire, 
 
vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 19932 , fixant certaines 
dispositions d'application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, et notamment son 
article 907, 
 
considérant que, par lettre du 7 mars 1994, reçue par la Commission le 15 mars 1994, 
l'Allemagne a demandé à la Commission de décider, en vertu de l'article 13 du règlement 
(CEE) n° 1430/79 du Conseil, du 2 juillet 19793 , relatif au remboursement ou à la remise 
des droits à l'importation ou à l'exportation, modifié en dernier lieu par le règlement 
(CEE) n° 3069/864 , s'il est justifié d'octroyer le remboursement des droits à l'importation 
dans les circonstances suivantes : 

                                                 

1  J.O. n° L 302 du 19.10.1992, p.1 
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Une entreprise autrichienne a importé en Allemagne, en janvier 1990, quinze jeux 
automatiques destinés à être utilisés temporairement dans le cadre d'une foire, sur la base 
d'un carnet ATA émis en Autriche. 
 
Fin janvier 1990, quatre de ces jeux ont été réexportés sur présentation du carnet ATA, 
avec apurement partiel de celui-ci. 
 
En juin 1990, sept autres appareils ont été retournés en Autriche sous document de transit 
commun (procédure T2). 
 
Le carnet ATA n'ayant pas été apuré, l'administration des douanes a perçu les droits de 
douane pour les onze jeux qui n'ont pas été réexportés sur présentation du carnet ATA. 
 
La Chambre de Commerce autrichienne, émettrice du carnet ATA, par l'intermédiaire de 
sa caution en Allemagne, a introduit une demande de remboursement pour les 
marchandises réexportées sous titre de transit T2, car la preuve de la mise sur le marché 
autrichien a été apportée. Le montant des droits en cause est de XXXXX. 
 
considérant que, conformément aux dispositions de l'article 907 du règlement (CEE) n° 
2454/93, un groupe d'experts composé de représentants de tous les Etats membres s'est 
réuni le 4 juillet 1994 dans le cadre du Comité Code - section de la réglementation 
douanière générale/remboursement - afin d'examiner ce cas d'espèce; 
 
considérant que, conformément à l'article 13 paragraphe 1 du règlement (CEE) n° 
1430/79, il peut être procédé au remboursement ou à la remise des droits à l'importation 
dans des situations particulières autres que celles visées aux sections A à D dudit 
règlement qui résultent de circonstances n'impliquant ni manoeuvre ni négligence 
manifeste de la part de l'intéressé; 
 
considérant que lors de la réexportation des marchandises en cause, le volet de sortie du 
carnet ATA n'a pas été présenté au bureau de douane de sortie pour apurement du carnet 
ATA; que la réexportation a été effectuée sur la base d'un titre de transit commun 
procédure T2; 
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considérant que l'article 28 paragraphe 1 du règlement (CEE) n° 3599/82 du Conseil5 
prévoit la possibilité d'apurer le régime d'admission temporaire par le placement de la 
marchandise sous le régime du transit communautaire externe (équivalent au transit 
commun procédure T1); 
 
considérant que le commissionnaire de transport a établi un titre de transit T2 au lieu d'un 
titre de transit T1, que cette erreur a fait naître une dette douanière conformément à 
l'article 203 du Code des douanes communautaire; 
 
considérant toutefois que le non respect des règles relatives à une procédure douanière ne 
peut constituer une situation particulière; 
 
considérant, en tout état de cause, que l'erreur dans l'établissement par un professionnel 
du dédouanement du titre de transit T2 peut être considérée comme une négligence 
manifeste;  
 
considérant qu'il n'est dès lors pas justifié d'octroyer pour ce cas le remboursement des 
droits à l'importation demandé; 
 
A ARRETE LA PRESENTE DECISION : 
 

Article premier 
 
Le remboursement des droits à l'importation s'élevant à XXXXX et faisant l'objet de la 
demande de l'Allemagne en date du 7 mars 1994 n'est pas justifié. 
 

Article 2 
 
L'Allemagne est destinataire de la présente décision. 
 
 
 

Fait à Bruxelles,  
le 8-9-1994 
 
Pour la Commission 

 

                                                 

5  J.O. n° L 376 du 31.12.82 


